
ANNEXE F3-2

Tableau des annexes obligatoires aux BP & CA 
Communes < 
500 habitants

Communes 
< 3 500 
habitants

Communes > 
3 500 habitants

Communes > 10 
000 habitants 

EPCI comportant au moins 
une commune > 3 500 
habitants 

EPCI & Syndicats disposant 
de la compétence « collecte et 
traitements des déchets 
ménagers »

ANNEXES CONJOINTES AU BUDGET PRIMITIF ET AU 
COMPTE ADMSINISTRATIF

État retraçant les dépenses des services d’eau et d’assainissement (A7-1 et A7-2 
pour les BP communaux en M14, A5 pour les BP annexes et CA en M4,  D5-1 et 
D5-2  pour les BP en M57)

√

Présentation croisée par fonction (Annexes A1 en M14 ; A1 et A2 declinées en 
A1-01, A1-9…. et A2-01, A2-9….en M57)

√ √ √ √

États de la dette     :  
• A2.1 à A2.7 pour les budgets primitifs en M14 / B1-1 à B1-7 en M57
• A2.1 à A2.9 en M14/ B1-1 à B1-9 en M57 pour les comptes 

administratifs 

√ √ √ √ √ √

Équilibre des opérations financières (dépenses/recettes) 
• A6.1 et A6.2 en M14
• C1.1 à C1.3 en M57

√ √ √ √ √ √

Méthode utilisée pour les amortissements : A3 en M14  / B2 en M57 √ √ √ √

États relatifs aux provisions : A4 et A5 en M14  / B3.1 et B3.2 en M57 √ √ √ √ √ √

État des charges transférées : A8 en M14  / B4 en M57 √ √ √ √ √ √

État des opérations pour compte tiers : A9 en M14  / B5 en M57 √ √ √ √ √ √

Annexes retraçant les engagements hors bilan 

État des emprunts garantis pour la commune ou l’établissement 
• B1.1 en M14
• B7.3 en M57 ET  B7.4

√ √ √ √ √ √

État des engagements donnée et reçus par la commune ou l’EPCI :
• B1-5 et B1-6 en M14
• B7.8 et 9 en M57 

√ √ √ √ √ √

État de suivi des autorisations de programme et autorisations d’engagement 
• B2.1 et B2.2 en M14

√ √ √ √ √ √

État des recettes grevées d’une affectation spéciale : B3 en M14 / B7.7 en M57 √ √ √ √ √ √

Annexes présentant des éléments d’informations de la collectivité 

État des personnels : C1 en M14 / B9 en M57 √ √ √ √ √ √
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Liste des groupements auxquels la collectivité adhère : C3.1 en M14 / B11.1 en 
M57

√ √ √ √ √ √

Liste des organismes dans lesquels la commune ou l’établissement à pris un 
engagement financier : C2 en M14 / B10  en M57

√ √ √ √ √ √

Liste des établissements publics crées :C3-2 en M14 / B11.2 en M57 √ √ √ √ √ √

Liste des services individualisés : C3-3 en M14 / B11.3 en M57 √ √ √ √ √ √

Liste des services assujettis à la TVA et non constitué en budget annexe : C3-4 en 
M14 / D1 en M57

√ √ √ √ √ √

Décisions en matière de taux des contributions directes : D1 en M14 / D3 en M57 √ √ √ √ √

États de répartition de la TEOM : A7-1 et A7-2 / D4.1 et 2 en M57 √ √

ANNEXES SPECIFIQUES AU COMPTE ADMINISTRATIF  

Présentation agrégée des résultats : A4 et A5 en M14  / B3.1 et B3.2 en M57 √ √ √ √ √ √

Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de 
subventions : A8 en M14  / B4 en M57

√ √ √ √ √ √

État de variation du patrimoine : A9 en M14  / B5 en M57 √ √ √ √ √ √

Etat des travaux en régie : A11 en M14 /  B14 en M57 √ √ √ √ √ √

La situation des AP et AE : B21 et B2.2 en M14 / C2.1 et C2.2 en M57 √ √ √ √ √

Etat des depenses et recettes affectées à un service assujetti à TVA et ne faisant pas
l’objet d’un budget annexe : C3.4 en M14 / D1.1 en M57

√ √ √ √ √ √

Etats relatifs à la formation : C1.2  en M14 / D6  et D7 en M57 √ √ √ √ √ √


